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Indemnités 

ARR:ET E Ne; 10 maintenant provisoirellUmt en 1934 les 
taax des indemniitf~ de zone, spéciale da Togo et 
de clwrté de vie. . 

LE .GOUVERNEUR DES COLONIES, , 
CHE:VALlER 'De L{\ LtQJON D'HONNEUR, 

COMMlSSAIREDE LA ~PUBLIQUE p. 1.,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs.-rlu Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 580 du 21l novembre 1932 fixant les taux 
des indemnités de z.one et spéciale du Togo à partir du -1 er jan. 
vier1933j~ " '. 

Vu l'arrêté nO 581' du, 20 novembre- 1932 fixant les taux 
de 'l1indemnité de .cherté de vie et Pindemnité'spéciale-du rogo 
alloùées au personnel des cadres indigènes, de la garde jndi~ 
gène, de la compagnie de milice à partir du let janvier -1933; 

Vu l'arrêté nO _271 du 'ter _mai 1933 réduis~nt de lO''ÎG le 
taux de certain~s indemnités; , 

Sous réserve de ratific~tion en conseil _d'administrat~on:; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les _ taux des- indemnités de f 
zone, spéciale du Togo et de 'cherté de vie, allouées 
à compter du 1cr janvier 1933 au personnel civil et 

. 'militaire en service au Togo, restent provisoirem'~1Jt 

fIXéS parles arrêtés susvisés du '20 novembre 1932. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter dl-' 1er "janvier 1934, sera enregistré, 
communiqué et publié p_artout où besoin.sera. 

Lomé, le 5 janvier 1934. 

L 	 Pr:TRE. 

Ratifié en conseil d'administration le 25 janvier 1934. 

ARRETE No 19 portant prorogation d'exercice da 
budget local, da budget annexe de la santé pabliqae 
et da badget d'emprunt. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËOION DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA- RÉPUBLIQUE p. 1., 

'Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiss~ire de la République au Togo j 

Vu l'article 65 du ,décret du .3U décembre 1912 sur le régi~e 
financier des colonies,; 

Vu le décret du 22 août 1933 por!all! approbation des bud
ge~ du Togo pour l'exercice 1933; '<, , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé
vrier 1934, la période -pendant laquelle pourront se 
consommer les frais de dépenses afférents aux travaux 
ci-après désignés: -' 

10 - BUDGET ,LOCAL. 


Chapitre V -:- Artide2' -' § 3. 


Aménagement de casie'rs à 'la salle d'archi-.· _ 	 s - ',' .-, 

Chapitre X Arti,le 7 - § 7. " 

Mango Am1!nagement d'étables. 

Chapitre XI :.... Article 1 :- §_1. 

T. P. - Amépagernent el transformation des anciens . 
'locaux 	 des travaux - publics (bureaux de voirie et..• 
d'liygiène). . 

Chapitre
. 

XI.-.- Article 2 - § 1. 

T. P. - Voierieintercoloniale de Lomé. 

Chapitre Xl - Article 3 - § 1. 

Mango - Réfection' abattoir et boucherie. 

Chapitre XI- Article 3 - § 2. 

AnéchQ - Pont de Salivé. 

Lomé - Elargissement route Gati-Tsévié. , " 

Klouto - Ponts Kpadapé et Nyomgbo ~ Rechar..,-; 


gement voie urbain~ Palimé - Route ,Atàkpamé. 
Mango. - Réfection ponts provisoires . 

Chapitre XI - A~ticle 4 - li 1. 
T. P'- '". Parachèvement des -parties aduellement- ~ 

construites.du nouveau cercl~. 
Construction d'un bâtiment à ,la pépinière âdmini~..·, " 

trative de Lomé. . ' .. 

Lomé - ConstructiOn école Gamé.. 
Sokodé .,- Achèvement de la subdivision" administra-

~ 

tive 	de Kouméa. ,-_, 
Mango - Constructi'm .d'écoleset d'lm groupe seô-. .J 

laire. 

6hapitre XI ~ Article 5 - § 1. 

Sokodé - Aménagement terraÎns d'avTâtion 
sari et Sokodé. 

Chapitre XlII Article,_6 - § 1. 

Sokodé - Construdion d'abris météorologiques._ " 

Chapitre XX - Article 2 - §l. 

T. P. :-Constructio~ d'une maison d'habitation au.. 
camp. 


Sokodé - Subdivision . administrative' aè Kouméa•. 


Chapitre XX - Article 2 -,- §. 2. 

T.P. Ouvrages route Tsévié -,Tokpli. 
- Ponl de Safi. 


Pont de Kpedji. 

Pont d'Amakpavé. 


Anécho - Achèvement route .Hao-Tchekpo. 
Lomé -- Route de qati (construction). ". 

Route de-Safi. 
-Route de Bolou-Kpéta, du Sio el)tre Kpedii~ 

et Alokouegbé.· 
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